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TREMPLIN ENTREPRISES 2003 
LE PREMIER ÉVÉNEMENT DU CAPITAL INVESTISSEMENT EN FRANCE 

Premier bilan des candidatures 2003 : record de participation battu, avec 356 dossiers reçus, plus 
de 10% de mieux que pour l’édition 2002 (323 candidats). 

Tremplin Entreprises confirme son statut de premier événement du capital investissement en 
France : le nombre des candidatures à l’édition 2003 a atteint un niveau record, avec 356 dossiers 
reçus au 23 avril. 
 
La croissance ininterrompue du nombre de candidatures depuis 1999 témoigne d’un intérêt 
évident de la part des entrepreneurs, ainsi que des réseaux qui les accompagnent et les 
soutiennent. Elle est également la preuve que les entrepreneurs français restent motivés et 
porteurs de projets. 
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La sélectivité des dossiers ayant été renforcée, cette augmentation du nombre de candidats laisse 
augurer de la grande qualité du cru 2003. Le comité de sélection, qui réunit les principaux acteurs 
du capital investissement et du soutien à la création d’entreprise en France (liste disponible sur 
www.tremplin-entreprises.senat.fr/francais/entrepreneurs/selection.html#comite), pré-sélectionnera 
en effet, parmi les 356 candidats, 60 projets admissibles. À la suite d’un grand oral, 30 lauréats 
seront retenus. Ils auront l’opportunité de présenter leur jeune entreprise ou leur projet de création 
aux investisseurs nationaux et internationaux présents, les 8 et 9 juillet prochains, au Sénat. 
 
Répartition en terme de maturité 
Les projets en développement prennent cette année nettement l’avantage, au détriment des 
projets en amorçage : près de 70% des dossiers présentés à l’édition 2003 de Tremplin 
Entreprises concernent des sociétés déjà existantes, contre 53% en 2002. Un peu plus de 30% 
sont des projets de création pure. 
 
Répartition sectorielle 
La répartition des projets par secteur d’activité est similaire à celle de l’édition 2002. Les 
Technologies de l’information et de la communication (télécommunications, logiciels, e-business) 
continuent de représenter plus de la moitié des projets reçus. Les Sciences de l’ingénieur 
(industrie, commerce, services) forment un peu plus du tiers des candidatures. La proportion de 
projets en sciences de la vie s’est stabilisée à plus de 12%. 
 



 

Candidatures Tremplin Entreprises 2003
Répartition par catégorie de concours

Technologies de 
l' Inf ormat ion et  de 
la Communicat ion

54%Sciences de la vie
12%

Sciences de 
l' ingénieur

34%

 
 

Répartition géographique 
Contrairement à la tendance esquissée en 2002, la prédominance de Paris et de l’Ile-de-France 
s’est légèrement renforcée cette année, avec près de 57% des projets originaires de la région 
parisienne. Les autres grands foyers économiques les mieux représentés sont la région Provence 
Alpes Côte d’Azur, avec 29 dossiers présentés, la région Rhône-Alpes (26 dossiers), le Languedoc 
Roussillon (14), les Pays de la Loire (13), la Bretagne (9), Midi Pyrénées (8), le Nord Pas-de-
Calais et la région Alsace Lorraine (7 chacun). 
 
Besoins de financement 
Les dossiers qui établissent leurs besoins à moins de 500.000 euros, et ceux qui l’évaluent entre 
500.000 et 3 millions d’euros, constituent la grande majorité des candidatures, et se répartissent 
équitablement. 10% des projets indiquent rechercher plus de 3 millions d’euros. Ces pourcentages 
sont également similaires à ceux des candidatures 2002. 
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Renseignements complémentaires sur http://www.tremplin-entreprises.senat.fr 

 
A propos de Tremplin Entreprises 

Co-organisé par le Sénat et l’Essec, Tremplin Entreprises a pour but de permettre à des entrepreneurs sélectionnés de 
rencontrer les investisseurs susceptibles de financer leur entreprise. 
Depuis 1999, Tremplin Entreprises est le rendez-vous incontournable du capital investissement, réunissant les 
investisseurs nationaux et internationaux autour de projets innovants. Le critère de l’innovation retenu est la « mise au 
point de produits, procédés ou services nouveaux présentant des perspectives concrètes de commercialisation ». 
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